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par une source première de PCGR du Canada. Cette norme traite également de la façon de comptabiliser un changement de convention
comptable, un changement d’estimation comptable ou la correction d’erreurs, et elle définit plus clairement les éléments devant être présentés
quant à l’incidence de ces changements sur les états financiers. Ces recommandations entrent en vigueur pour les exercices ouverts à compter 
du 1er janvier 2007. La société mettra en application ces recommandations au besoin de façon prospective. 

• Le chapitre 3862, « Instruments financiers – informations à fournir », et le chapitre 3863, « Instruments financiers – présentation », tous deux
publiés en décembre 2006, présentent une révision des normes actuelles en ce qui a trait aux informations à fournir sur les instruments
financiers ainsi qu’à la présentation de ceux-ci. Ce chapitre met particulièrement l’accent sur les informations à fournir à l’égard des risques
liés aux instruments financiers tant constatés que non constatés ainsi que sur la façon dont ces risques sont gérés. Le chapitre 3863 établit des
normes à l’égard de la présentation des instruments financiers et des dérivés non financiers et il fournit des directives supplémentaires quant
au classement des instruments financiers, du point de vue de l’émetteur, parmi les passifs ou les capitaux propres. Ces recommandations
entrent en vigueur pour les exercices ouverts à compter du 1er octobre 2007 et, par conséquent, la société mettra celles-ci en application à
compter du premier trimestre de 2008. 

• Le chapitre 1535, « Informations à fournir concernant le capital », publié en décembre 2006, établit des directives à l’égard de la présentation
d’information sur le capital d’une société ainsi qu’à l’égard de la façon dont il est géré. Davantage d’informations à l’égard des objectifs,
politiques et procédures de gestion du capital ainsi que des informations quantitatives sur ce que la société considère comme du capital sont
requises. Ces recommandations entrent en vigueur pour les exercices ouverts à compter du 1er octobre 2007 et, par conséquent, la société
mettra celles-ci en application à compter du premier trimestre de 2008. 

• L’abrégé des délibérations CPN-163, « Détermination de la variabilité à prendre en compte lors de l’application de la NOC-15 », publié 
en septembre 2006, traite de la manière de déterminer si des arrangements doivent être traités comme des droits variables ou considérés
comme des créateurs de variabilité par l’entreprise publiante au moment d’appliquer la NOC-15. Cet abrégé entre en vigueur pour les 
exercices ouverts à compter du 1er janvier 2007. La société appliquera ces recommandations au besoin sur une base prospective. La société 
ne prévoit pas que l’adoption de cet abrégé aura des conséquences importantes sur les états financiers consolidés.

14. Perspectives 

Loblaw dispose d’un bon nombre de points forts à la base de ses activités, soit une part de marché et des produits de marques contrôlées
solidement établis ainsi qu’un réseau vigoureux de magasins de différents formats ayant le potentiel de répondre aux besoins de tous les Canadiens.
Cependant, à l’avenir, nous devrons alléger notre entreprise pour en faire une société capable d’être concurrentielle sur tous les plans. L’exercice
2006 a marqué le début de cette transition. Les efforts de la société à l’avenir seront principalement axés sur l’optimisation de sa structure
organisationnelle, sur les principes de base du commerce de détail tels que la disponibilité en étalage et l’approche vis-à-vis de la clientèle, 
sur l’innovation comme avantage concurrentiel et sur la mise en œuvre de la stratégie de croissance de la société. 

15. Mesures financières non conformes aux PCGR

La société présente ses résultats financiers selon les PCGR canadiens. Toutefois, la société a inclus certaines mesures financières et certains ratios
financiers non conformes aux PCGR qui, à son avis, fournissent de l’information utile à la direction et aux lecteurs de ce rapport annuel, lequel
contient le présent rapport financier, pour mesurer le rendement financier et la situation financière de la société, pour les raisons décrites ci-après.
Ces mesures n’ont pas de signification normalisée prescrite par les PCGR canadiens et, par conséquent, peuvent ne pas être comparables à des
mesures portant le même nom présentées par d’autres sociétés cotées en bourse. Elles ne devraient pas non plus être interprétées comme des
mesures remplaçant d’autres mesures financières déterminées conformément aux PCGR canadiens. Dans les tableaux qui suivent, les mesures
financières annuelles non conformes aux PCGR pour les exercices 2006 à 2002 portent sur les périodes de 52 ou de 53 semaines terminées
respectivement le 30 décembre 2006, le 31 décembre 2005, le 1er janvier 2005, le 3 janvier 2004, et le 28 décembre 2002. 

Chiffre d’affaires et croissance du chiffre d’affaires, compte non tenu de l’incidence des EDDV 
Ces mesures financières ne tiennent pas compte de l’incidence sur le chiffre d’affaires de la consolidation de certains franchisés indépendants 
par la société à la suite de la mise en application de manière rétroactive et sans retraitement de la NOC-15 le 2 janvier 2005. Cette incidence sur 
le chiffre d’affaires n’est pas prise en compte étant donné que la société estime que cela permet une analyse plus efficace de son rendement
d’exploitation. Tant les mesures courantes que comparatives traduisent la mise en œuvre rétroactive du CPN-156. Le tableau « Chiffre d’affaires et
croissance du chiffre d’affaires, compte non tenu de l’incidence des EDDV » figurant aux pages 8 et 25 du présent rapport de gestion rapproche ces
mesures financières et les mesures financières conformes aux PCGR canadiens. 




